
Accompagnement du dirigeant 
Dirigeants : comment bien vous rémunérer selon votre statut 
Introduction : Se rémunérer, un équilibre entre besoin personnel et stratégie d’entreprise 
La question de la rémunération du dirigeant est centrale, et souvent source de confusion. 
Combien puis-je me verser ? Sous quelle forme ? Quel est l’impact fiscal et social de mes choix 
? Comment trouver un équilibre entre mes besoins personnels, la capacité financière de 
l’entreprise, et la stratégie globale ? 
La réponse dépend avant tout de votre statut juridique, fiscal et social. Selon que vous êtes 
gérant majoritaire, président de SAS, associé unique ou non, les règles changent. 
En tant qu’expert-comptable, notre mission est de vous aider à faire les bons choix au bon 
moment, en fonction de votre situation, de vos priorités et de la vie de votre entreprise. 
 
1. Comprendre votre statut pour bien vous rémunérer 
a. Dirigeant assimilé salarié 
Concerne : 

• Président de SAS ou de SASU 
• Gérant minoritaire ou égalitaire de SARL 

Vous êtes affilié au régime général de la Sécurité sociale, comme un salarié (hors assurance 
chômage). 
Caractéristiques : 

• Fiche de paie mensuelle 
• Cotisations sociales élevées 
• Bonne protection sociale 
• Obligations déclaratives similaires à celles des salariés 

 
b. Travailleur non salarié (TNS) 
Concerne : 

• Gérant majoritaire de SARL 
• Entrepreneur individuel 
• Associé unique d’EURL à l’IR 

Vous êtes affilié à la Sécurité sociale des indépendants (SSI). 
Caractéristiques : 

• Pas de fiche de paie 
• Cotisations sociales calculées sur le revenu réel 
• Moins de charges, mais une couverture sociale plus faible 
• Souplesse dans la gestion de la rémunération 

 
2. Quelles options pour se rémunérer ? 
 
a. La rémunération classique 
Forme la plus courante : versement mensuel inscrit en comptabilité comme une charge. 
Avantages : 

• Régularité et prévisibilité 
• Protection sociale associée (notamment pour les assimilés salariés) 
• Acceptée par les banques pour les prêts personnels 

Inconvénients : 
• Charges sociales souvent élevées 
• Impact immédiat sur la trésorerie de l’entreprise 



 
 
 
b. Le versement de dividendes 
Les dividendes sont versés aux associés après l’approbation des comptes annuels et sous 
réserve de bénéfices distribuables. 
Avantages : 

• Moins de charges sociales pour les dirigeants de SAS 
• Plus de souplesse (versement ponctuel) 
• Fiscalité avantageuse dans certains cas 

Inconvénients : 
• Pas de couverture sociale 
• Soumis au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 30 % ou option à l’IR 
• Nécessite un résultat positif et une décision d’assemblée 

 
c. Les frais professionnels 
Le remboursement de frais engagés pour l’activité (déplacements, repas, abonnements) est non 
imposable s’il respecte les règles. 
C’est un complément à la rémunération, mais ne peut en aucun cas la remplacer. 
 
d. Le cumul rémunération + dividendes 
Il est souvent judicieux d’articuler une rémunération modérée régulière avec un versement 
ponctuel de dividendes, selon la performance annuelle de l’entreprise. 
L’expert-comptable aide à définir le meilleur mix selon vos besoins et votre fiscalité globale. 
 
3. Les points de vigilance 
 
a. Ne pas confondre chiffre d’affaires et trésorerie disponible 
Ce n’est pas parce que l’entreprise encaisse beaucoup qu’elle peut tout distribuer. Il faut tenir 
compte : 

• Des charges à venir 
• Des investissements 
• Des délais de paiement clients et fournisseurs 

Un budget prévisionnel est essentiel pour sécuriser les décisions. 
 
b. Éviter les distributions déguisées 
Se rémunérer sans justificatif, prélever directement dans la caisse, ou se verser des dividendes 
sur un exercice déficitaire peut entraîner : 

• Redressement fiscal ou Urssaf 
• Remise en cause des distributions 
• Responsabilité du dirigeant engagée 

 
c. Adapter votre stratégie à votre évolution 

• En début d’activité : privilégier une rémunération minimale pour limiter les charges 
• En vitesse de croisière : équilibrer rémunération et dividendes 
• En phase de cession : anticiper la valorisation, l’impact fiscal, les droits sociaux 

 
4. L’importance de la stratégie personnelle 
La rémunération ne doit pas être pensée uniquement au regard de l’entreprise, mais aussi de 
votre situation personnelle : 

• Besoin de revenus réguliers ? 



• Projets immobiliers ou personnels ? 
• Prévoyance, retraite, protection sociale ? 
• Fiscalité du foyer (quotient familial, autres revenus) ? 

Un audit patrimonial simplifié peut être utile pour orienter les arbitrages. 
 
5. Le rôle de l’expert-comptable 
L’expert-comptable peut : 

• Évaluer la capacité de l’entreprise à vous rémunérer 
• Construire différents scénarios (avec ou sans dividendes) 
• Optimiser le rapport charges / protection sociale 
• Ajuster votre rémunération en fonction de l’évolution de l’activité 
• Gérer la fiscalité personnelle associée à vos choix 

Il devient votre partenaire de pilotage personnel, pas seulement de gestion d’entreprise. 
 
Conclusion 
Bien se rémunérer, c’est avant tout comprendre ses droits, ses contraintes et ses priorités. Il 
ne s’agit pas seulement de “se verser un salaire”, mais de construire une stratégie cohérente 
entre vos besoins personnels, les capacités de votre entreprise et vos objectifs de 
développement. 
Faites de la rémunération un outil au service de votre réussite. Et appuyez-vous sur votre expert-
comptable pour sécuriser vos choix, optimiser vos flux et aligner votre stratégie financière avec 
votre réalité entrepreneuriale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Gérer sa retraite quand on est chef d’entreprise : à quoi penser ? 
Introduction : Anticiper, c’est décider en conscience 
 
La retraite du dirigeant n’est pas un sujet à remettre à plus tard. Contrairement aux salariés, les 
travailleurs non salariés ou dirigeants d’entreprise ne bénéficient pas automatiquement d’une 
retraite complète et confortable. Et pourtant, nombreux sont ceux qui découvrent trop tard que 
leurs droits sont incomplets, que leurs cotisations ont été irrégulières, ou que les revenus 
attendus sont très en dessous du nécessaire. 
Préparer sa retraite, c’est d’abord comprendre comment elle se construit, puis décider des 
bons leviers à activer, et enfin piloter ce sujet avec rigueur tout au long de sa carrière. En tant 
qu’expert-comptable, nous vous aidons à y voir clair et à sécuriser l’essentiel : votre avenir. 
 
1. Comprendre les régimes de retraite selon le statut du dirigeant 
 

a. Le dirigeant assimilé salarié 
Concerne les présidents de SAS/SASU et les gérants minoritaires ou égalitaires de SARL. 
Ils cotisent au régime général de la Sécurité sociale : 

• Retraite de base (CNAV) 
• Retraite complémentaire (Agirc-Arrco) 
• Cotisations proportionnelles aux revenus perçus 

Avantage : un système proche de celui des salariés 
Inconvénient : cotisations élevées, mais sans assurance chômage 
 
b. Le travailleur non salarié (TNS) 
Concerne les gérants majoritaires de SARL, les entrepreneurs individuels, les associés d’EURL à 
l’IR… 
Ils cotisent auprès de la Sécurité sociale des indépendants (ex-RSI), avec : 

• Une retraite de base 
• Une retraite complémentaire obligatoire 

Avantage : charges sociales plus faibles 
Inconvénient : droits à la retraite plus limités si les revenus sont faibles ou irréguliers 
 
2. Identifier les points clés à vérifier 
a. Vos périodes de cotisation 
Chaque année de travail donne droit à des trimestres validés, à condition de déclarer un revenu 
suffisant. 
En 2025, un revenu annuel de 6 582 € permet de valider un trimestre. 
Attention : 4 trimestres maximum par an, quel que soit le revenu. 
Il est essentiel de vérifier régulièrement votre relevé de carrière (via info-retraite.fr) pour 
identifier : 

• Les périodes manquantes 
• Les erreurs ou incohérences 
• Les trimestres non validés faute de revenus suffisants 

 
b. Vos revenus déclarés 
Votre retraite dépend directement : 

• Du nombre de trimestres validés 
• Du revenu moyen des 25 meilleures années (régime de base) 
• Des points acquis au régime complémentaire 



Se sous-rémunérer trop longtemps peut fortement pénaliser la retraite. 
 
c. L’âge de départ 

• Âge légal : 64 ans (en 2025, pour les générations concernées par la réforme) 
• Âge du taux plein : 64 à 67 ans selon le nombre de trimestres 
• Possibilité de départ anticipé en cas de carrière longue ou handicap 

 
3. Quels compléments pour améliorer sa retraite ? 
 
a. La retraite supplémentaire (PER, Madelin…) 
Il est conseillé de constituer une retraite complémentaire par capitalisation : 

• Plan d’Épargne Retraite (PER) : déductible du revenu imposable 
• Contrat Madelin (réservé aux TNS) : permet une rente viagère 
• Assurance-vie à long terme : souplesse de sortie en capital 

Ces dispositifs permettent de se constituer une épargne progressive, à fiscalité avantageuse. 
 
b. L’immobilier 
Certains dirigeants choisissent de sécuriser leur retraite via des investissements immobiliers 
(SCI, LMNP…). Cela peut créer : 

• Un revenu complémentaire stable 
• Une valorisation du patrimoine transmissible 

Mais cela suppose une stratégie patrimoniale solide et un accompagnement professionnel. 
 
c. La cession d’entreprise 
La vente ou la transmission de l’entreprise peut financer une partie de la retraite. 
Cela nécessite : 

• Une anticipation de plusieurs années 
• Une évaluation sérieuse de l’entreprise 
• Une fiscalité maîtrisée (abattement, exonération, Pacte Dutreil…) 

 
4. Les erreurs fréquentes à éviter 

• Ne pas consulter son relevé de carrière 
• Croire que l’on cotise suffisamment alors que les revenus sont trop faibles 
• Reporter trop longtemps la question, jusqu’à approcher l’âge légal 
• Négliger les dispositifs facultatifs (PER, Madelin) 
• Sous-estimer l’impact d’un changement de statut sur ses droits 

 
5. Le rôle de l’expert-comptable dans la préparation à la retraite 
L’expert-comptable est un partenaire clé pour : 

• Vérifier vos droits acquis et vos trimestres validés 
• Calculer l’impact de vos rémunérations sur votre retraite 
• Optimiser votre statut en fonction de votre horizon de départ 
• Mettre en place une stratégie de capitalisation complémentaire 
• Préparer une cession ou une transmission d’entreprise 
• Coordonner les aspects fiscaux, sociaux et patrimoniaux 

 
Conclusion 
Préparer sa retraite n’est pas une question secondaire. C’est un enjeu de sécurité, de liberté et 
de dignité. Anticiper, c’est éviter les mauvaises surprises, réduire les zones d’incertitude, et 
s’autoriser à penser sereinement l’après. 



Avec l’accompagnement de votre expert-comptable, vous pouvez mettre en place une stratégie 
adaptée à votre profil, à votre activité et à vos objectifs. Ce sujet vous concerne dès aujourd’hui. 
Faites-en une priorité. 
 

Entrepreneur solo : 5 erreurs à éviter pour sécuriser votre gestion 
Introduction : Être seul ne veut pas dire être vulnérable 
 
Travailler seul, c’est exercer avec liberté. Vous décidez, vous créez, vous gérez votre rythme. Mais 
cette autonomie a aussi un revers : vous êtes seul aux commandes, y compris sur les aspects 
administratifs, fiscaux, sociaux et financiers. Et la moindre erreur peut avoir des conséquences 
importantes. 
Heureusement, avec un peu d’anticipation et les bons réflexes, vous pouvez sécuriser votre 
activité, gagner en sérénité et en efficacité. En tant qu’expert-comptable, notre rôle est de vous 
aider à structurer votre gestion, même si vous êtes seul à bord. 
 
1. Ne pas séparer ses finances personnelles et professionnelles 
C’est l’erreur la plus fréquente, surtout en début d’activité. Utiliser le même compte bancaire, la 
même carte, ou mélanger dépenses personnelles et professionnelles peut entraîner : 

• Une mauvaise visibilité sur votre rentabilité réelle 
• Des difficultés à établir vos déclarations fiscales 
• Des erreurs en cas de contrôle de l’Urssaf ou de l’administration fiscale 
• Une confusion préjudiciable dans la gestion de votre trésorerie 

Bon réflexe : ouvrir un compte bancaire professionnel distinct, même en micro-entreprise, et 
séparer rigoureusement les flux. 
 
2. Négliger le suivi de la trésorerie 
Une entreprise ne meurt pas d’un manque de chiffre d’affaires… mais d’un manque de trésorerie. 
Beaucoup d’entrepreneurs solos se concentrent sur les ventes et les missions, mais oublient de 
suivre ce qui entre vraiment sur leur compte. 
Conséquences : 

• Découvert imprévu 
• Incapacité à payer les charges sociales ou fiscales 
• Retards de paiement fournisseurs 

 
Bon réflexe : mettre en place un tableau de trésorerie simple, mis à jour chaque semaine, pour 
suivre : 

• Les encaissements prévus 
• Les décaissements à venir 
• Le solde disponible 

 
3. Mal déclarer ses charges sociales ou fiscales 
En entreprise individuelle, en micro-entreprise ou en société, vous êtes responsable de vos 
déclarations : 

• Cotisations sociales (URSSAF) 
• TVA (si assujetti) 
• Déclaration de revenus ou d’impôt sur les sociétés 

Omettre une déclaration, déclarer un mauvais montant ou payer en retard peut entraîner : 
• Des pénalités 
• Des majorations 
• Des redressements 



Bon réflexe : automatiser les rappels, externaliser si besoin, ou travailler avec un expert-
comptable pour sécuriser vos obligations. 
 
 
 
4. Sous-estimer ses besoins de protection 
Beaucoup d’entrepreneurs pensent qu’ils n’ont pas besoin de mutuelle, de prévoyance, de 
couverture arrêt de travail… jusqu’à ce que le problème survienne. 
Un arrêt de travail, un accident, une hospitalisation peuvent mettre l’activité à l’arrêt et 
compromettre votre revenu. 
 
Bon réflexe : 

• Vérifier votre couverture actuelle (Sécurité sociale, complémentaire, indemnités 
journalières) 

• Souscrire une protection adaptée à votre activité (prévoyance, garantie chômage, 
mutuelle professionnelle) 

• Constituer une épargne de sécurité (minimum 3 mois de charges fixes) 
 
5. Gérer sans outils ni indicateurs 
En solo, il est tentant de tout faire "au feeling" : devis, relances, comptabilité, déclaration. Mais 
sans outil, vous prenez le risque : 

• D’oublier une échéance 
• De perdre du temps à tout refaire à la main 
• De manquer de vision sur votre rentabilité 

 
Bon réflexe : 

• Utiliser un logiciel de facturation (même simple) 
• Structurer un tableau de bord mensuel (chiffre d’affaires, dépenses, résultat, marge) 
• Planifier vos relances clients et vos obligations fiscales 

 
Bonus : S’isoler et ne pas se faire accompagner 
Travailler seul ne signifie pas devoir tout porter seul. Trop d’entrepreneurs restent isolés, alors 
qu’ils peuvent s’appuyer sur : 

• Un expert-comptable 
• Un réseau professionnel ou un collectif 
• Des groupes d’échange entre indépendants 

Ne pas demander d’aide ou d’avis peut vous priver de conseils précieux, ou vous faire perdre du 
temps à chercher seul. 
 
Conclusion 
Être entrepreneur solo, c’est gérer avec agilité, mais aussi savoir se structurer. Les erreurs les 
plus fréquentes ne sont pas techniques : elles sont liées à l’isolement, à la négligence des outils, 
ou au manque de visibilité. 
Avec quelques bons réflexes et l’appui d’un expert-comptable, vous pouvez transformer votre 
gestion en un véritable pilier de sécurité et de performance. N’attendez pas l’erreur pour agir. 
Appuyez-vous sur l’expertise disponible pour construire une activité sereine, durable et rentable. 
 
 
 
 
 



 
 
 

Comment organiser une transmission d’entreprise réussie 
Introduction : Transmettre, ce n’est pas quitter. C’est préparer l’avenir. 
 
Qu’il s’agisse d’une cession à un tiers, d’une reprise par un salarié ou d’une transmission 
familiale, la passation d’une entreprise ne s’improvise pas. C’est une démarche à la fois 
stratégique, humaine, patrimoniale et fiscale, qui doit être anticipée, structurée et 
accompagnée. 
Une transmission bien préparée, c’est une entreprise qui continue de vivre et de se développer. 
Une transmission mal conduite, c’est une prise de risque pour l’acquéreur, pour les salariés, et 
pour le dirigeant lui-même. 
En tant qu’expert-comptable, nous intervenons aux côtés des dirigeants pour piloter chaque 
étape de cette transition majeure, en sécurisant les intérêts de toutes les parties. 
 
1. Pourquoi anticiper la transmission ? 
 
a. Pour maximiser la valeur de l’entreprise 
Un repreneur n’achète pas seulement des chiffres : il achète un projet, une équipe, un savoir-
faire, une vision. La valeur perçue dépend : 

• De la qualité des indicateurs financiers 
• De la structure juridique 
• De la lisibilité de l’organisation 
• De la documentation (contrats, bilans, immobilisations, clients) 

Anticiper permet de préparer l’entreprise à être vendue, comme on mettrait en valeur un bien 
immobilier avant de le proposer sur le marché. 
 
b. Pour éviter les blocages opérationnels ou familiaux 
Une transmission mal préparée, c’est : 

• Des conflits d’intérêts 
• Une pression sur les équipes 
• Des retards ou des décisions précipitées 

Mieux vaut aborder ces questions quand tout va bien, avec du recul. 
 
2. Les étapes clés d’une transmission réussie 
 
a. Diagnostiquer la situation 
Il s’agit de faire un état des lieux complet de l’entreprise, incluant : 

• La situation financière (résultat, rentabilité, trésorerie) 
• L’organisation (équipe, process, dépendance au dirigeant) 
• La structure juridique et patrimoniale 
• Le positionnement stratégique 

Ce diagnostic permet d’identifier les points forts et les fragilités, et d’agir en amont. 
 
b. Fixer des objectifs clairs 
Souhaitez-vous : 

• Transmettre à un membre de votre famille ? 
• Vendre à un salarié ou un associé ? 
• Céder à un tiers, via un fonds ou un repreneur individuel ? 



• Rester impliqué une période ou sortir complètement ? 
Ces choix auront un impact sur la fiscalité, la valorisation, les modalités de cession. 
 
 
c. Évaluer l’entreprise 
L’évaluation de l’entreprise repose sur plusieurs méthodes : 

• Approche patrimoniale (valeur des actifs nets) 
• Approche par les résultats (multiples de l’EBE ou de l’EBITDA) 
• Approche par comparaison avec des entreprises du secteur 

Un expert-comptable peut fournir une évaluation crédible et argumentée, pour faciliter les 
négociations. 
 
d. Préparer la structure juridique et fiscale 
Avant de transmettre, il peut être utile de : 

• Regrouper ou séparer certaines activités 
• Créer une holding 
• Passer à l’IS ou à l’IR selon le cas 
• Optimiser les conditions de plus-value 

Une transmission bien préparée peut réduire fortement la fiscalité (abattement pour départ à 
la retraite, pacte Dutreil, report d’imposition…). 
 
e. Trouver le bon repreneur 
Cela passe par : 

• La communication (discrète mais ciblée) 
• Le réseau professionnel 
• Les plateformes spécialisées 
• L’intermédiation (expert-comptable, avocat, réseau bancaire) 

 
Un bon repreneur est une personne compétente, solvable, et surtout alignée avec les valeurs 
de l’entreprise. 
 
3. Le cas particulier de la transmission familiale 
Transmettre à un enfant ou à un proche peut paraître simple… mais soulève souvent : 

• Des questions d’équité entre héritiers 
• Des désaccords sur la valorisation 
• Des impacts fiscaux non anticipés 

Il est essentiel de combiner : 
• Une transmission juridique sécurisée 
• Une préparation managériale du successeur 
• Une clarification de la gouvernance post-transmission 

Là encore, l’accompagnement par un professionnel est indispensable. 
 
4. L’accompagnement du cédant 
Transmettre son entreprise, c’est aussi un passage personnel important. Le dirigeant doit être 
accompagné pour : 

• Clarifier son projet de vie post-cession 
• Préparer la sortie de l’opérationnel 
• Accepter de déléguer progressivement 
• Valoriser son expérience (mentor, conseil, nouvelle activité) 

C’est souvent une période émotionnellement chargée, où l’écoute et le conseil sont aussi 
importants que la technique. 



 
5. Le rôle de l’expert-comptable dans la transmission 
L’expert-comptable est un acteur central dans le processus. Il peut : 

• Réaliser un diagnostic de transmissibilité 
• Évaluer l’entreprise selon différentes méthodes 
• Préparer la structure juridique et fiscale 
• Assurer la communication avec les tiers (notaires, avocats, banques) 
• Accompagner la cession (lettre d’intention, protocole, garantie d’actif/passif) 
• Assurer le suivi post-cession si besoin 

Son intervention permet de fluidifier les échanges, de sécuriser les opérations, et de veiller à 
la cohérence d’ensemble. 
 
Conclusion 
Réussir une transmission, ce n’est pas juste signer un acte de vente. C’est préparer une 
continuité, transmettre un projet, et préserver une vision. Plus la démarche est anticipée, 
mieux elle se passe. 
En tant qu’expert-comptable, nous vous accompagnons dans chaque étape, de la réflexion à la 
concrétisation. La transmission est un acte de responsabilité. Donnons-lui l’importance qu’elle 
mérite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Pourquoi se faire accompagner régulièrement par son expert-
comptable ? 
Introduction : Ne pas rester seul face aux décisions stratégiques 
 
Trop d’entrepreneurs considèrent encore leur expert-comptable comme un prestataire 
technique, sollicité une fois par an pour “faire le bilan”. Et pourtant, cette vision est réductrice. 
Dans un environnement économique complexe, en constante évolution, l’expert-comptable 
est un partenaire de gestion stratégique, capable d’accompagner le dirigeant bien au-delà des 
obligations légales. 
Son regard extérieur, son expertise financière et sa connaissance du tissu économique en font 
un allié précieux pour sécuriser, structurer et développer l’entreprise, à chaque étape de son 
évolution. 
 
1. Un accompagnement régulier pour sortir du pilotage à l’aveugle 
 
a. Comprendre ses chiffres 
Le dirigeant n’a pas vocation à devenir comptable. Mais il doit comprendre les grandes masses 
de son activité : 

• Chiffre d’affaires, marge, seuil de rentabilité 
• Charges fixes et variables 
• Résultat net, capacité d’autofinancement 
• Évolution des dettes, du BFR, de la trésorerie 

Un expert-comptable aide à traduire les chiffres en décisions concrètes. 
 
b. Suivre ses indicateurs 
Avec un accompagnement mensuel ou trimestriel, vous pouvez : 

• Mettre en place un tableau de bord de gestion 
• Analyser les écarts entre le prévisionnel et le réalisé 
• Identifier les dérives ou les opportunités 
• Ajuster vos actions en temps réel 

C’est un véritable pilotage dynamique, loin de la simple comptabilité passive. 
 
2. Une vision stratégique globale 
L’expert-comptable ne se contente pas d’enregistrer des opérations passées. Il aide à construire 
l’avenir : 

• Choix du statut juridique ou social 
• Optimisation de la rémunération du dirigeant 
• Simulations fiscales ou d’investissement 
• Anticipation des seuils et des obligations réglementaires 
• Réflexion sur la croissance, la transmission ou la cession 

Il intervient comme copilote stratégique, avec une vision transversale de l’entreprise. 
 
3. Un appui dans les phases sensibles 
Certaines périodes de la vie d’entreprise nécessitent un accompagnement renforcé : 
 
a. Création 

• Choix de la structure adaptée 



• Prévisionnel, business plan, recherche de financement 
• Déclarations d’activité, mise en place des outils 

 
b. Croissance 

• Suivi du BFR et de la trésorerie 
• Structuration juridique (filiale, holding…) 
• Recrutement, embauche, formalités sociales 

 
c. Difficultés 

• Alerte sur les indicateurs sensibles 
• Accompagnement dans la gestion de crise 
• Négociation avec les partenaires ou les créanciers 

 
d. Transmission / Cession 

• Évaluation 
• Structuration patrimoniale et fiscale 
• Coordination des conseils 

 
4. Une relation de confiance fondée sur la proximité 
L’expert-comptable est un professionnel réglementé, soumis à : 

• Une obligation de compétence 
• Un devoir de conseil 
• Une déontologie stricte 

À ce titre, il est tenu de vous alerter en cas de risque et de vous accompagner dans vos 
décisions. La relation n’est pas seulement contractuelle : elle repose sur la confiance, la 
confidentialité, et l’engagement dans la durée. 
 
5. Un investissement rentable 
Se faire accompagner régulièrement permet : 

• D’éviter les erreurs (sociales, fiscales, juridiques) 
• De limiter les risques de contrôle ou de redressement 
• D’optimiser la fiscalité et la trésorerie 
• De gagner du temps sur les tâches à faible valeur ajoutée 
• De prendre de meilleures décisions, plus rapidement 

L’expert-comptable ne coûte pas, il fait gagner. 
 
6. Le rôle de l’expert-comptable à l’ère du numérique 
Avec la digitalisation croissante : 

• Les outils de comptabilité sont connectés aux banques et aux logiciels métier 
• Les indicateurs peuvent être suivis en temps réel 
• L’expert-comptable peut intervenir à distance, avec des échanges réguliers et fluides 

Ce n’est plus une relation ponctuelle, mais un accompagnement permanent, proactif et agile, 
qui s’adapte aux besoins du dirigeant. 
 
Conclusion 
L’expert-comptable n’est pas un technicien du chiffre enfermé dans ses bilans. Il est un 
partenaire de confiance, un conseiller stratégique, un copilote engagé à vos côtés. 
Se faire accompagner régulièrement, c’est refuser la solitude du dirigeant. C’est décider mieux, 
anticiper plus, sécuriser ce que vous avez construit. C’est, tout simplement, mettre toutes les 
chances de votre côté pour piloter avec justesse et ambition. 
 



 
 
 
 

Préparer une cession d’activité ou un départ à la retraite : les étapes 
clés pour transmettre son entreprise sereinement 
 
Introduction : Transmettre, c’est avant tout anticiper 
Céder son entreprise ou organiser son départ à la retraite est une étape charnière dans la vie 
d’un dirigeant. Ce moment mêle enjeux patrimoniaux, humains, fiscaux, émotionnels… et ne 
s’improvise pas. Une transmission mal préparée peut entraîner des pertes de valeur, des 
tensions internes, voire des échecs de reprise. 
Au contraire, une cession anticipée, structurée et accompagnée permet de valoriser des années 
de travail, de sécuriser la pérennité de l’activité et de préparer sereinement son avenir personnel. 
Voici les étapes essentielles pour transmettre votre entreprise dans les meilleures conditions. 
 
1. Commencer tôt : 2 à 5 ans avant la cession 
Pourquoi autant d’anticipation ? 

• Pour améliorer la lisibilité comptable et financière 
• Pour corriger d’éventuelles anomalies ou fragilités 
• Pour organiser une stratégie patrimoniale et fiscale 
• Pour identifier un repreneur ou une solution interne 

Plus vous commencez tôt, plus vous aurez de marge pour structurer et optimiser. 
 
2. Diagnostiquer l’entreprise à transmettre 
L’objectif : avoir une vision claire, objective et communicable de votre entreprise. 
 
a. État des lieux financier 

• Évolution du chiffre d’affaires, de la marge et des résultats 
• Dettes, emprunts, BFR 
• Investissements récents, amortissements, immobilisations 

b. Organisation 
• Répartition des fonctions 
• Dépendance au dirigeant (risque majeur) 
• Clarté des contrats clients/fournisseurs 

c. Valeur immatérielle 
• Marque, réputation 
• Base clients 
• Savoir-faire spécifique 

Votre expert-comptable peut vous aider à établir un diagnostic de transmissibilité clair et 
structuré. 
 
3. Choisir le mode de transmission 
 
a. Cession à un tiers (individu ou société) 

• Vente directe des titres ou du fonds 
• Reprise par un concurrent ou un investisseur 

b. Reprise interne 
• Par un salarié ou un groupe de collaborateurs 



• Par un associé ou un membre de la famille 
c. Transmission familiale 

• Cession ou donation 
• Anticiper les règles successorales et l’équilibre entre héritiers 

Chaque scénario a des implications fiscales, juridiques et organisationnelles spécifiques. 
 
4. Valoriser l’entreprise 
Il existe plusieurs méthodes de valorisation : 

• Méthode patrimoniale : actif net comptable corrigé 
• Méthode de rendement : multiple de l’EBE ou résultat net 
• Méthode comparative : analyse du marché 

L’évaluation ne fixe pas un “prix figé” mais sert de base de discussion réaliste et argumentée 
avec les repreneurs. 
Le bon prix est celui qui sécurise vos intérêts et reste accessible pour le repreneur. 
 
5. Sécuriser les aspects juridiques et fiscaux 
 
a. Optimisation fiscale 

• Abattement pour départ à la retraite (jusqu’à 500 000 € d’exonération sous conditions) 
• Pacte Dutreil en cas de transmission familiale 
• Report ou exonération de plus-values (en fonction de la durée de détention, du chiffre 

d’affaires, etc.) 
b. Choix de la forme de cession 

• Vente de titres (parts, actions) 
• Vente du fonds de commerce 
• Apport-cession (dans certains cas) 

L’expert-comptable, en lien avec un avocat ou un notaire, vous aide à choisir la structure la plus 
avantageuse et sécurisée. 
 
6. Préparer la relève 
a. Accompagnement du repreneur 

• Transmission des dossiers clés 
• Présentation aux clients et partenaires 
• Formation ou mentorat temporaire 

b. Communication en interne 
• Préparer les équipes au changement 
• Éviter les départs ou les tensions 
• Poser les bases de la nouvelle gouvernance 

Un passage de relais fluide et transparent augmente les chances de succès de la reprise. 
 
7. Organiser votre avenir post-cession 
 
a. Sur le plan personnel 

• Quel revenu de remplacement ? 
• Quels projets personnels, professionnels, patrimoniaux ? 
• Quelle structure de vie post-transmission ? 

b. Sur le plan juridique 
• Contrat de garantie d’actif et de passif 
• Engagements éventuels (non-concurrence, accompagnement, etc.) 

Mieux vaut définir ces éléments avant la signature, pour éviter les imprévus. 
 



8. Le rôle de l’expert-comptable 
L’expert-comptable est un partenaire incontournable de la transmission : 

• Évaluation de l’entreprise 
• Optimisation des flux financiers et fiscaux 
• Coordination avec les autres conseils (avocat, notaire, banque…) 
• Préparation des documents financiers à remettre au repreneur 
• Accompagnement post-cession (régularisations, clôtures, nouveaux projets) 

Il vous aide à sécuriser l’opération sur tous les plans, et à sortir de l’entreprise avec sérénité. 
 
Conclusion 
Transmettre son entreprise est bien plus qu’une simple vente : c’est un projet à part entière, qui 
demande du temps, des conseils et une préparation rigoureuse. 
En anticipant, en vous entourant et en structurant chaque étape, vous valorisez ce que vous avez 
construit, vous sécurisez votre départ, et vous offrez à votre entreprise un avenir solide. 
Ne restez pas seul : parlez-en à votre expert-comptable. Il est là pour vous accompagner dans ce 
tournant clé de votre parcours entrepreneurial. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


